
GRILLE  2016 Seuil d’éligibilité : note supérieure ou égale à 20 points

Critère Seuil Points

Augmentation des ratios comptables à 3 ans (VA ou EBE) 3% 10

Caractère innovant du matériel : abattage mécanisé feuillus Oui 10

Diversification de l'activité  vers : abattage, débusquage, 

débardage, broyage, travaux sylvicole
Oui 10

Création d'emploi

1 équivalent temps plein 

contrat à durée indéterminée 

minimum

10

Amélioration des conditions de travail
Cabine sur correcteur 

d'assiette ou coussin d'air
10

Maintien de l'emploi par développement de compétence (ex: 

un bûcheron devient débardeur)
Oui 10

 - PORTEURS : pneus larges (> 

ou égal à 700 mm) pour les 

porteurs de 10-15 t de charge 

utile ou pneus de 600 mm 

pour ceux de charge utile 

inférieur, ou

- DEBUSQUEURS, pneus 

supérieurs ou égal à 700 mm 

de large à partir d’un poids à 

vide de 13 tonnes, ou

- ABATTEUSES privilégier les 

pneus larges > ou égal à 700 

mm ou machines 8X8 à partir 

d’un poids à vide de 17 tonnes 

ou

- tout type de matériel 

forestier monté sur chenille

matériel à faible impact

Câble mat, engin de débardage 

avec grue, ébrancheurs mobile 

sur place de dépôt en lien avec 

une activité de débardage par 

câble mat.

10

Engagement à ne pas solliciter de certificats phytosanitaires oui 10

90

10

Total maximum de points

Seuil d’éligibilité : note supérieure ou égale à 20 points

PROPOSITION MODIFICATION GRILLE 2017

PDR FEADER Lorraine 2014-2020

Critères de sélection (mise à jour)

M 8.6.A - Aide à l’équipement des entreprises de mobilisation des 

produits forestiers
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Faible pression au sol :

Critères  Barème 

Augmentation des ratios comptables à 3 ans (VA ou EBE) 10 

Caractère innovant du matériel : abattage mécanisé  feuillus 10 

Diversification de l'activité  vers : abattage, débusquage, débardage, broyage, 

travaux sylvicole 
10 

Création d'emploi 10 

Amélioration des conditions de travail 10 

Maintien de l'emploi par développement de compétence (ex: un bûcheron 

devient débardeur) 
10 

Faible pression au sol : 10 

matériel à faible impact environnemental 10 

Engagement à ne pas solliciter de certificats phytosanitaire 10 

 


